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CONVENTION INTERNATIONALE 
DES 

conclue entre 

les gouvernements des pays. ci-après énumérés : 
\ 

Union de l'Afrique du Sud; Allemagne; République Argentine; Fédéras 
tion Australienne ; Autriche ; Belgique ; Bolivie ; Brésil ; Canada ; Chili ; 
Chine; Etat de la Cité du Vatican; République de Colombie; Colonies 
françaises, protectorats et territoires sous mandat français; Colonies,portu~ 
gaises ; Confédération suisse ; Congo belge ; CostasRica ; Cuba ; Curaçao 
et Surinam ; Cyrénaïque ; -Danemark j Ville libre de Dantzig ; République 
Dominicaine ; Egypte ; République de El Salvador ; Equateur ; Erythrée ; 
Espagne ; Etats4Inis d'Amérique ; Empire d9Ethiopie ; Finlande ; France ; 
RoyaumezUni de la GrandesBretagne et de l'Irlande du Nord; Grèce; 
Guatemala; République de Honduras; Hongrie; Iles italiennes de 1'Egée; 
Indes britanniques ; Indes néerlandaises ; Etat libre d'Irlande ; Islande ; 
Italie; ~ a ~ o n ,  Chosen, Taiwan, Karafuto, le Territoire à bail du Kwantung 
et les Iles des Mers du Sud sous mandat japonais;. Lettonie; Libéria; 
Lithuanie ; Luxembourg ; Maroc ; Mexique ; Nicaragua ; Norvège ; Nous 
velles~élande ; République de Panama ; PayssBas ; Pérou ; Perse; Pologne; 
~ o r t u ~ a l  ;.Roumanie ; Somalie italienne ; Suède; Syrie et Liban; T&écoslos 
vaquie ; Tripolitaine ; Tunisie ; Turquie ; Union des Républiques Soviétistes 

socialistes ; Uruguay; Vénézuéla ; Yougoslavie. 

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements ci-dessus 
énumérés, s'étant réunis en conféreilce à Madrid, ont, d'un commun 
accord et sous réserve de ratification, arrêté la Convention suivante,: 



(Art. 1-2) - 2 - , I 

. . 
CHAPITRE 1. 

l 
Organisation et fonctionnement de l'Union, 

Article premier. 

Constitution de l'Union. 

tj 1. Les pays, Parties à la présente convention, forment l'Union 
internationale des télécommunications, qui remplace l'Union télé- 
graphique, et  qui est régie par les dispositions suivantes. 

tj 2. Les termes employés dans la présente Convention sont définis 
dans l'annexe à ce document. 

Article 2. 

Rtglements. 

tj 1. Les dispositions de la présente Convention sont complétées 
par les Règlements, savoir : 

le Règlement télégraphique, 
le Règlement téléphonique, 
les Règlements des radiocommunications (Règlement général 

e t  Règlement additionnel), 
qui ne lient que les gouvernements contractants qui se sont engagés 
à les appliquer, et  seulement vis-à-vis des gouvernements qui ont prh 
le même engagement. 

tj 2. Seuls les signataires de la Convention ou les adhérents à cet 
acte sont admis à signer les Règlements ou à y adhérer. La signature 
de l'un, au moins, des Règlements est obligatoire pour les signataires 
de la Convention. De même, l'adhésion à l'un, au moins, des Règle- 
ments est obligatoire pour les adhérents à la Convention. Toutefois, 
le Règlement additionnel des radiocommunications ne peut pas faire 
l'objet de la signature ou de l'adhésion sans que la signature ou l'ad- 
hésion ait été donnée au Règlement général des radiocommunications. 

tj 3. Les prescriptions de la présente Convention n'engagent les 
gouvernements contractants que pour les services régis par les Règle- 
ments auxquels ces gouvernements sont Parties. 



(Art. 3-5) 

Article 3. 

Adhésion des gouvernements à la Convention. 

5 1. Le gouvernement d'un pays, au nom duquel la présente Con- 
, vention n'a pas été signée, peut y adhérer en tout temps. Cette adhésion 
doit porter sur un au moins des Règlements annexés, sous réserve de 
l'application du 5 2 de l'article 2 ci-dessus. 

2. L'acte d'adhésion d'un gouvernement sera déposé dans les 
archives du gouvernement qui a accueilli la conférence de plénipo- 
tentiaires ayant arrêté la présente Convention. Le gouvernement qui 
a reçu en dépôt l'acte d'adhésion en donne connaissance, par la voie 
diplomatique, à tous les autres gouvernements  contractant,^. 

5 3. L'adhésion emporte de plein droit toutes les obligations et  
tous les avantages stipulés par la présente Convention; en outre, elle 
entraîne les obligations et  avantages stipulés par les seuls Règlements 
que les gouvernements adhérents s'engagent à appliquer. 

Article 4. 

Adhésion des gouvernements aux Règlements. 
Le gouvernement d'un pays signataire ou adhérent à la présente 

Convention peut adhérer en tout temps au Règlement ou aux Règle- 
ments auxquels il ne s'est pas engagé, en tenant compte des dispositions 
du 5 2 de l'article 2. Cette adhésion est notifiée au  Bureau de l'Union, 
lequel en donne connaissance aux autres gouvernements intéressés. 

Article 5. 

Adhésion à la Convention et aux Reglements des colonies, protectorats, 
territoires d'outre-mer ou territoires sous souverainete, autorité ou mandat 

des gouvernements contractants. 
5 1. Tout gouvernement contractant peut déclarer, soit au mo- 

ment de sa signature, de sa ratification ou de son adhésion, soit après, 
que son acceptation de la présente Convention est valable pour l'en- 
semble ou un groupe ou un seul de ses colonies, protectorats, territoires 
d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorité ou mandat. 

5 2. L'ensemble ou un groupe ou un seul de ces colonies, protec- 
torats, territoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorit4 



ou mandat peut respectivement faire l'objet, à toute époque, d'une 
adhésion distincte. 

$ 3. La présente Convention ne s'applique pas aux colonies, pro- 
tectorats, t,erritoire d'outre-mer ou territoires sous , souveraineté, 
autorité ou mandat d'un gouvernement contractant, à moins d'une 
déclaration à cet effet faite en vertu du tj 1 du présent article ou d'une 
adhésion distincte faite en vertu du tj 2 ci-dessus. 

$ 4. Les déclarations d'adhésion faites en vertu des $§ 1 et 2 du 
présent article seront communiquées, par la voie diplomatique, au gou- 
vernement du pays sur le territoire duquel aura été tenue la conférence 
de plénipotentiaires à laquelle la présente Convention a été arrêtée, et  
une copie en sera transmise par ce gouvernement à chacun des autres 
gouvernements contractants. 

$ 5. Les dispositions des $$ 1 et  3 du présent article s'appliquent 
aussi soit pour l'acceptation d'un ou de plusieurs Règlements, soit 
pour l'adhésion à un ou à plusieurs Règlements, en tenant compte des , 

prescriptions du $ 2 de l'article 2. Cette acceptation 6u cette adhésion- 
est notifiée en coiiformité des dispositions de l'article 4. 

$ 6. Les dispositions des paragraphes précédents ne% s'appliquent 
pas aux colonies, protectorats, territoires d'outre-mer ou territoires 
sous souveraineté, autorité ou mandat qui figurent dans le préambule 
de la présente Convention. 

. < 

Article 6. 

Ratification de la Convention. 

tj 1. La présente Convention devra être ratifiée par les g0uvekn.e- 
ments signataires et  les ratifications en seront déposées, par la voie 
diplomatique, dans le plus bref délai possible, aux archives du gouverne-, 
ment du pays qui a accueilli la conférence de plénipotentiaires ayant 
arrêté la présente Convention e t  qui notifiera aux autres gouvernements 
signataires et  adhérents, par la voie diplomatique, les ratifications au 
fur et  à mesure de leur réception. 

tj 2. Dans le cas où un ou plusieurs des gouvernements signa- 
taires ne ratifieraient pas la Convention, celle-ci n'en sera pas moins 
valable. pour les gouvernements qui l'auront ratifiée. 



5 - (Art. 7-9) 

I Article 7. 

Approbation des Règlements. . 

$ 1. Les gouvernements doivent se prononcer dans le plus bref 
délai possible au  sujet de l'approbation des Règlements arrêtés en confé- 
rence. Cette approbation est notifiée au  Bureau de l'Union qui en fait 

, part aux membres de l'Union. . 

$ 2. Dans le cas où un ou plusieurs des gouvernements intéressés 
ne notifieraient Pas cette approbation, les nouvelles dispositions régle- 
mentaires n'en seront pas moins valables pour les gouvernements qui 
les auront approuvées. 

Article 8. 

~brogation des Conventions et des Règlements antérieurs à la présente 
Convention. 

La présente Convention e t  les Règlements y annexés abrogent et  
remplacent, dans les relations entre les gouvernements contractants, 
les Conventions télégraphiques internationales de Paris (1865)' de 

'. Vienne (1868), de Rome (1872) et  de St-Pétersbourg (1875) e t  les Règle- 
1 

ments y annexés; ainsi que les Conventions radiotélégraphiques inter- 
nationales de Berlin (1906), de Londres (1912) et  de Washington (1927) 
et  les Règlements y annexés. 

Article 9. 

Exécution de la Convention et des Règlements. 

$ 1. Les gouvernements contractants s'engagent à appliquer les 
dispositions de la présente Convention e t  des Règlements acceptés par 
eux dans tous les bureaux et dans toutes les stations de télécommuni- 
cations établis ou exploités par leurs soins e t  qui sont  ouvert,^ au service 
international de la correspondance publique, au service de ,  la radio- 
'diffusion Ou aux services spéciaux régis par les Règlements. 

$ 2. Ils s'engagent, en outre, à prendre les mesures nécessaires 
pour imposer l'observation des dispositions de la présente Convention 
et des Règlements qutils' accep-nt, aux exploitations privées reconnues 
par eux et aux autres exploitations dûment autorisées à l'établissement 

, e t  à l'exploitation des télécommunications du service international 
" ouvertes ou non ouvertes à la 'correspondance publique. 



(Art. 10-12) - 6 - 

Article 10. 

Dénonciation de la Convention par les gouvernements. 

$ 1. Chaque gouvernement contractant a le droit de dénoncer la 
présente Convention par une notification adressée, par la voie diplo- 
matique, au gouvernement du pays dans lequel a siégé la conférence 
de plénipotentiaires qui a arrêté la présente Convention et annoncée 
ensuite par ce gouvernement, également par la voie diplomatique, 
à tous les autres gouvernements contractants. 

$ 2. Cette dénonciation produit son effet à l'expiration du délai 
d'une année à partir du jour de la réception de sa notification par le 
gouvernement du pays oh a siégé la dernière conférence de plénipoten- 
tiaires. Cet effet ne vise que l'auteur de la dénonciation; pour les autres 
gouvernements contractants, la Convention reste en vigueur. 

Article 11. 

Dénonciation des Règlements par les gouvernements. 

5 1 Chaque gouvernement a le droit de mettre fin à l'engagement 
qu'il a pris d'exécuter un Règlement, en notifiant sa décision au Bureau 
de l'Union, lequel en donne connaissance aux autres gouvernements 
intéressés. Cette notification produit son effet & l'expiration du délai 
d'une année à partir du jour de sa réception par le Bureau de l'Union. 
Cet effet ne vise que l'auteur de la dénonciation; pour les autres gou- 
vernements, le Règlement visé reste en vigueur. 

$ 2. Les dispositions du 5 1 ci-dessus ne suppriment pas l'obligation 
pour les gouvernements contractants d'exécuter au moins l'un des Règle- 
ments, visée par l'article 2 de la présente Convention, et  compte tenu 
de la réserve mentionnée au 5 2 dudit article. 

Article 12. 

Dénonciation de la Convention et des Règlements par les colonies, pro- 
tectorats, territoires d'outre-mer ou territoires sous souveraineté, autorit6 

ou mandat des gouvernements contractants. 
$ 1. L'application de la présente Convention à un territoire, faite 

en vertu des prescriptions du $ 1 ou du $ 2 de l'article 5, peut prendre 
fin à toute' époque. 



- 7 - (Art. 12-14) 

$ 2. Les déclarations de dénonciation prévues au $ 1 ci-dessus 
sont notifiées et  annoncées dans les conditions fixées au $ 1 de l'article 10 ; 
elles produisent leur effet d'après les dispositions du $ 2 du même article. 

$ 3. L'application d'un ou de plusieurs  règlement,^ à un territoire, 
faite en vertu des dispositions du $ 5 de l'article 5, peut prendre fin 
à toute époque. 

$ 4. Les déclarations de dénonciation prévues au $ 3 ci-dessus sont 
notifiées et  annoncées selon les prescriptions du $ 1 de l'article 11 et 
produisent leur effet dans les conditions fixées audit paragraphe. 

Article 13. 

Arrangements particuliers. 

Les gouvernements contractants se réservent, pour eux-mêmes, 
pour les exploitations privées reconnues par eux e t  pour d'autres exploi- 
tations dûment autorisées à cet effet, la faculté de conclure des arrange- 
ments' particuliers sur les points du service qui n'intéressent pas la 
généralité des gouvernements. Toutefois, ces arrangements devront 
rester dans les limites' de la Convention et des Règlements y annexés, 
pour ce qui concerne les brouillages que leur mise à exécution serait 
susc6ptible de produire dans les services des autres pays. 

Article 14. 

Relations avec des Etats non contractants. 

$ 1. Chacun des gouvernements contractants se réserve, pour lui 
e t  pour les exploitations privées reconnues par lui, la faculté de fixer 
les conditions dans lesquelles il admet les télécommunications échangées 
avec un pays qui n'a pas adhéré à l a  présente Convention ou au Règle- 
ment dans lequel sont comprises les dispositions relatives aux télécom- 
iiiunications en cause. 

$ 2. Si une télécommunication originaire d'un pays non adhérent 
est acceptée par un pays adhérent, elle doit être transmise, et, pour autant 
qu'elle emprunte les voies d'un pays adhérent à la Convention et aux 
Règlements respectifs, les dispositions obligatoires de ,la Convention et 
des Règlements en question ainsi que les taxes normales lui sont ap- 
pliquées. 

3 



(Art. 15) - 8 - 
Article 15. 

Arbitrage. 
§ 1. En cas de désaccord entre deus ou plusieurs gouvernements 

contractants relativement à~l'exécution soit de la présente Convention, 
soit des Itègleinents prévus à l'article 2, le différend, s'il n'est réglé 
Yar la voie diplomatique, est so~iiilis à un jugement arbitral à la demande 
d'un quelconque des gouverncincnts en désaccord. ' 

§ 2. A moins que les Parties en désaccord ne s'entendent pour 
faire usage d'une procédure déjà établie par des traités conclus entre 
elles pour le règlement des conflits internationaux, ou de celle prévue 
au 5 7 du présent article, il sera procédé comme il suit à la désignation 
des arbitres : 

3. (1) Les Parties décident, après entente réciproque, si l'arbi- 
trage doit être confié à des personnes ou à des gouvernements ou ad- 
ministrations; à défaut d'entente, il est recouru à des gouvernements. 

(2) Dans le cas où l'arbitrage doit être confié à des personnes, 
les arl~itres ne doivent être de la nationalité d'aucune des Parties inté- 
ressées dans le .différend. 

(3) Dans le cas où l'arbitrage doit être confié à des gouverne- 
ments ou administrations, ceux-ci doivent être choisis parmi les Parties 
adhérentes à l'accord dont l'application a provoqué le différend. - 

§ 4. La Partie qui fait appel à l'arbitrage est considérée comme 
l'artie demanderesse. Elle désigne un arbitre et  le notifie à la partie / 

adverse. La Partie défenderesse doit alors nommer un deuxième arbitre, 
dans un délai de deux mois à partir de la réception de la notification 
de ln demanderesse. 

$ 5. S'il s'agit de plus de deux Parties, chaque groupe de deman- 
deresses ou de défenderesses procède à la nomination d'un arbitre en 
observant le procédé indiqué au  $ 4. 

$ 6. Les deux arbitres ainsi nommés s'entendent pour désigner 
un surarbitre qui, si les arbifres sont des personnes et  non pas des gou- 
vernements ou administrations, ne soit de la nationalité d'aucun d'eux 
et d'aucune des Parties. -4 rléfant pour les arbitres de s'entendre sur 
le choix du surarbitre, chaque arbitre propose un surarbitre désintéressé 

; dans lc différend. Il est ensuite tiré au sort entre les sursrbitrcs proposés. 
. . Ce tirage au sort est effectué par Ic Bureau dc l'Union. 



- 9 - (Art. 15-17) 

' 

$ 7. Enfin, les Parties en désaccord ont la faculté de faire juger 
leur différend par un seul arbitre. Dans ce ,cas, ou bien elles s'entendent 
sur le choix de l'arbitre, ou bien celui-ci est désigné conformément 
it Ii méthode indiquée au $ 6. 

$ 8. ' Les arbitres arrêtent librement la procédure à suivre. 

$ 9. Chaque Partie supporte les dépenses que lui occasionne l'ins- 
truction du différend. Les frais d'arbitrage sont répartis de façon égale 
entre les Parties en cause. 

Article 16. 

Comités consultatifs internationaux. 

$ 1. Des comités consultatifs peuvent être institués en vue d'étu- 
' dier des questions relatives aux services des télécommunications. 

$ '2. Le nombre, la composition, les attributions et  le fonctionne- 
ment de ces comités sont définis dans les Règlements annexés à la 
présente Convention. 

Article 17. 

Bureau de l'Union. 

5 1. Un office central, dénommé Bureau de l'Union internationale 
des télécommunications, fonctionne dans les conditions fixées ci-après: 

$ 2, (1) Outre les travaux et opérations prévus par divers autres 
articles de la Coiivention et des Règlements, le Bureau de l'Union est 
chargé : 

a )  des travaux préparatoires des conférences et  des tra- 
vaux consécutifs à ces conférences, auxquelles il est 
représenté avec voix consultative; 

b )  d'assurer, d'accord avec l'administration organisatrice 
intéressée, le secrétariat des 'cdnférences de l'Union, de 
même que, lorsqu'il en  est prié ou que les Règlements 
annexés à la présente Convention en disposent ainsi, 
le secrétariat des réuniop des. comités institués par 
l'Union ou placés sous l'égide de celle-ci; 

c) de procéder aus publications dont l'utilité générale 
viendrait à se révéler entre doux conférences. 
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(2) Il publie périodiquement, à l'aide des documents qui sont 
mis à sa disposition et des renseignements qu'il peut recueillir, un journal 
d'information et de documentation concernant les télécommunications. 

(3) Il doit, d'ailleurs, se tenir en tout temps à la disposition des 
gouvernements contractants pour leur fournir, sur les questions qui 
intéressent les télécommunications internationales, les avis e t  les ren- 
seignements dont ils pourraient avoir besoin, e t  qu'il serait mieux en 
mesure que ces gouvernements de posséder ou de se procurer. 

(4) Il  fait, sur sa gestion, un rapport annuel qui est communiqué 
à tous les membres de l'Union. Le compte de gestion est soumis à 
l'examen e t  à l'appréciation des conférences de plénipotentiaires ou 
administratives, prévues par l'article 1s de la présente Convention. 

$ 3. (1) Les frais communs du Bureau de l'Union ne doivent pas 
dépasser, par année, les sommes fixées dans les Règlements annexés 
à la présente Convention. Ces frais communs ne comprennent pas: 

a) les frais afférents aux travaux des conférences de pléni- 
. potentiaires ou administratives, 

b )  les frais afférents aux travaux de comités régulièrement 
créés. 

(2) Les frais afférents aux conférences de plénipotentiaires e t  
administratives sont supportés par tous les gouvernements, qui y 
prennent part proportionnellement à la contribution qu'ils payent 
pour le fonctionnement du Bureau de l'Union, suivant les dispositions 
de l'alinéa (3) ci-après. 

Les frais afférents aux réunions des comités régulièrement 
créés sont siipportés suivant les dispositions des Règlements annexés à 
la présente Convention. 

(3) Les recettes e t  les dépenses du Bureau de l'Union doivent 
faire l'objet de deux comptes distincts, l'un pour l& services télégra- 
phique et téléphonique, l'autre pour le service des radiocommunications. 
Les frais afférents à chacune de ces deas divisions sont supportés par les 
gouverncinents adhérents aus  Règlements correspondants. Pour la ré- 
partition de ces frais, les gouvernements adhérents sont divisés en sis 
classes, contribuant chacun dalis la proportion d'un certain nombre 
d'iinités, savoir : 
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ire classe: 25 unités, 
2'3 classe: 20 unités, 
3e classe: 15 unités, 
4e classe: 10 unités, 
5e classe: 5 unités, 
6e classe: 3 unités. 

(4) Chaque gouvernement fait connaître au Bureau de l'Union, 
soit directement, soit par l'intermédiaire de ,son administration, dans 
quelle classe son pays doit être rangé. Cette classification est commu- 
niquée aux membres de l'Union. 

(5) Les sommes avancées par le gouvernement qui contrôle le 
Bureau de l'Union doivent être remboursées, par les gouvernements 
débiteurs, dans le plus bref délai et, au  plus tard, à l'expiration du 
quatrième mois qui suit le mois durant lequel le compte a été envoyé. 
Passé ce délai, les sommes dues sont productives d'intérêts, a i  profit 
du gouvernement créditeur, à raison de six pour cent (6 %) l'an, à 
compter du jour de l'expiration du délai susmentionné. 

$ 4. Le Bureau de l'Union est placé sous la haute surveillance du 
Gouvernement de la Confédération suisse, qui en règle l'organisation, 
en contrôle les finances, fait les avances nécessaires et  vérifie le compte 
annuel. 

CHAPITRE II. 

Conférences. 

Article 18. 

Conférences de plénipotentiaires et conférences administratives. 

$ 1. Les prqcriptions de la présente Convention sont revisables 
par des conférences de pl&potentiaires des gouvernements con- 
tractants. 

$ 2. Il est procédé à la revision de la Convention lorsqu'il en a 
été ainsi décidé ,par une précédente conférence de plénipotentiaires, 
ou lorsque' vingt gouvernements contractants au moins en ont mani- 
festé le désir au gouvernement du pays où' siège le  eau de l'Union. 
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5 3. Les prescriptions des Règlements annexés à la présente Con- 
vention sont revisables par des conférences administratives de délégués 
des gouvernements contract.ants qui ont approuvé les Règlements 
soumis à revision, chaque conférence fixant elle-même le lieu et  l'époque 
de la réunion suivante. 

$ 4. Chaque conférence administrative peut. permettre la partici- 
paiion, à titre consultatif, des exploitations privées reconnues par les 
gouvernements contractants respectifs. 

Article 19. 

Changement de la date d'une conférence. 

§ 1. L'époque fixée pour la réunion d'une conférence, soit de pléni- 
potentiaires, soit administrative, peut être avancée ou reculée si la 
demande en est faite par dix, au  moins, des gouvernements contractants, 
au gouvernement du pays où le Bureau de l'Union a son siège, et  si 
cette proposition reqoit l'agrément de la majorité des gouvernements 
contract.ants qui auront fait parvenir leur avis dans le délai fixé. 

§ 2. La conférence a alors lieu dans le pays primitivement désigné, 
si le gouvernement de ce pays y consent. Dans le cas contraire, il est 
procédé à une consultation des gouvernements contractants, par les 
soins du gouvernement du pays où le Bureau de l'Union a son siège. 

Article 20. 

Règlement intérieur des conférences. 

5 1. Avant toute autre délibération, chaque conférence établit un .- 

règlement intérieur, qui contient les règles suivant lesquelles sont orga- 
nisés et  conduits les débats e t  les travaux. 

5 2. A cet effet, la conférence prend comme base le règlement 
intérieur de la précédente conférence, qu'elle modifie si elle l'estime utile. 

Article 21. 

Langue. 

1 La langue employée pour la rédaction des actes des conférences 
et  pour tous les documents de l'Union est le français. 
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$ 2. (1) Dans les débats des conférences, les langues française et 
anglaise sont admises. 

( 2 )  Les discours prononcés en français sont immédiatement tra- 
duits en anglais, et réciproquement, par des traducteurs officiels du 
Bureau de l'Union. 

(3) En outre, d'autres langues peuvent être utilisées dans les 
débats des conférences, à la condition que les délégués qui les emploient 
pourvoient eux-mêmes à la traduction de leurs .discours en français ou 
en anglais. 

(4) De même, ces délégués peuvent, s'ils le désirent, faire tra- 
- duire dans leur propre langue les discours prononcés en français ou 

en anglais. 

CHAPITRE III. 

Dispositions d'ordre général, 

Article 22.  

La t6lécommunication service public. 

Les gouvernements contractants reconnaissent au public le droit 
de correspondre au moyen dueservice international de la correspon- 

' 

dance publique. Le service,' les taxes, les garanties seront les mêmes 
pour tous les expéditeurs, sans priorité ni préférence quelconques non 
prévues par la Convention ou les Règlements y annexés. 

Article 23. 

Responsabilité. . 
Les gouvernements contractants déclarent n'accepter aucune res- 

ponsabilité à l'égard des usagers du service international de télécom- 
munication. 

-4rticle 24. 

Secret des télécommunications. 

$ 1. Les gouvernements contractants s'engagent'à prendre toutes 
les mesures possibles, compatibles avec le système de télécommunication 
employé, en vue d'assurer le secret des correspondances internationales. . '=+- 



§ 2. Toutefois, ils se réservent le droit de cominuniq~ier les corres- 
' 

pondances internationales aux autorités compétentes pour assurer, ' 
soit l'application de leur législation intérieure, soit l'exécution des con- ' 

ventions internationales auxquelles les  gouvernement,^ intéressés sont 
Parties. 

Article 25. 

Constitution, exploitation et sauvegarde des installations et des voies de 
t~lécommunication. 

$ 1. Les gouvernements contractants établissent, en accord avec 
les autres gouvernements contractants intéressés et  dans les meilleures 
conditions techniques, les voies e t  installations nécessaires pour assurer 
l'échange rapide et  ininterrompu des télécommunications du service 
international. 

5 2. Autant que possible, ces voies et  installations doivent être 
exploitées par les méthodes e t  procédés les meilleurs que la pratique 
du service aura fait connaître, entretenues en constant état d'utilisation 
et maintenues au niveau des progrès scientifiques et  techniques. 

$ 3. Les gouvernements contractants assurent la sauvegarde de 
, 

' ces voies et  installations dans les limites de leurqaction respective. 

5 4. Chaque gouvernement contractant établit et  entretient à ses 
frais - à moins d'arrangement particulier fixant d'autres conditions - 
les sections des conducteurs internationaux comprises dans les limites 
du territoire de son pays. 

\ 

i $ 5. Dans les pays où certains services de télécommunication sont 
assurés par des exploitations privées reconnues par les gouvernements, 
les engagements ci-dessus soiit pris par les exploitations privées. 

Article 26. 

Arrêt des télécommunications. 

$ 1. Les gouvernements contractants se réservent le droit d'arrêter 
la transmission de tout télégramme ou racliotélégrnmme privé qui 
paraîtrait dangereux pour la sûreté de 1'Etat 'ou contraire aux lois 
du pays, à l'ordre public ou aux bonnes maeurs, à charge d'avertir im- 
médiatelnent le bureau d'origine de l'arrêt de ladite communication 
ou d'une partie qiielconqiie de celle-ci, sauf dans le cas où l'émission de 
l'i~vis peut paraître dangereuse pour la sûreté de 1'Etat. 
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5 2. Les gouvernements contractants se réservent aussi le droit 
de couper toute communication téléphonique privée qui peut paraître 
dangereuse pour la sûreté de 1'Etat ou contraire aux lois du pays, à 
l'ordre public ou aux bonnes mœurs. 

Article 27. 

Suspension du service. 
Chaque gouvernement contractant se réserve le droit de suspendre 

le service des télécommunications internationales pour un temps indé- 
terminé, s'il le juge nécessaire, soit d'une manière générale, soit seulement 
pour certaines relations etlou pour certaines natures de correspondances, 
& charge pour lui d'en aLiser immédiatement chacun des autares gouverne- 
ments contractants, par l'intermédiaire du Bureau de l'Union. 

Article 28. 

Instruction des contraventions. 
Les gouvernements contractants s'engagent à se renseigner mu- 

tuellement au sujet des infractions aux dispositions de la présente Con- 
vention et des R$glements qu'ils acceptent, afin de faciliter les pour- 
suites à exercer. 

Article 29. 

Taxes et franchise. 
Les dispositions relatives aux taxes des télécommunications et  

les divers cas dans lesquels celles-ci bénéficient de la franchise sont fixés 
dans les Règlements annexés à la présente Convention. 

Article 30. 

Priorité de transmission des télégrammes et radiotélégrammes dYEtat. 
Dans la transmission, les télégrammes et radiotélégrammes dYEtat 

jouissent de la priorité sur les autres télégrammes et radiotélégrammes, 
sauf dans le cas où l'expéditeur déclake renoncer à ce droit de priorité. 

Article 31. 
Langage secret. 

$ 1. Les téIégrammes et les radiotélégrainmes d'Etat ainsi que 
les télégrammes et les radiotélégrammes de service peuvent être rédigés 
en langage secret dans toutes les relations. 

4 
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$ 2. Les télégrammes et les radiotélégrammes privés peuvent être 
émis en langage secret entre tous les pays, à l'exception de ceus qui 
auront préalablement notifié, par l'intermédiaire du Bureau de l'Union, 
qu'ils n'admettent pas ce langage pour ces catégories de correspondances. 

5 3. Les gouvernements contractants qui n'admettent pas les télé- 
grammes e t  les radiotélégrammes privés en langage secret en prove- 
nance ou à destination de leur propre territoire doivent les laisser cir- 
culer en transit, sauf le cas de suspension de service défini à l'article 27. 

Article 32. 
Unité monétaire. 

L'unité monétaire employée à la composition des tarifs des télé- 
communications internationales e t  à l'établissement des comptes inter- 
nationaux est le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 'O/,, de gramme 
e t  d'un titre de 0,900. 

Article 33. 

Reddition des comptes. 
Les gouvernements contractants se doivent réciproquement compte 

des taxes perques par leurs services respectifs. 

CHAPITRE IV. 

Dispositions spéciales aux radiocommunications. 

Article 34. 

Intercommunication. 
$ 1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service 

mobile sont tenues, dans les limites de leur affectation normale, d'échan- 
ger réciproquement les radiocommunications sans distinction du système 
radioélectrique adopté par elles. 

$ 2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, 
les dispositions du paragraphe précédent n'empêchent pas l'emploi d'un 
système radioélectrique incapable de communiquer avec d'autres sys- 
tèmes: poumu que cette incapacité soit due à la nature spécifique de 
ce système e t  qu'elle ne 'soit pas l'effet de dispositifs adoptés unique- 
ment en vue d'empêcher 1'intercommunication. 
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1 

Article 35. 

Brouillages. 

$ 1. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent, autant 
que possible, être établies et  exploitées de manière à ne pas troubler 
les communications ou services radioélectriques, soit des autres gouverne- 
ments contractants, soit des exploitations privées reconnues par ces 
gouvernements contractants et  des autres exploitations dûment auto- 
risées qui effectuent un service de radiocommunication. 

$ 2. Chacùn des gouvernements contractants n'exploitant pas lui- 
même les moyens de radiocommunication s'engage à exiger des exploi- 
tations privées reconnues par lui e t  des autres exploitations dûment 
autorisées à cet effet l'observation de la prescription du $ 1 ci-dessus. 

Article 36. 
' 

Appels et messages de detresse. 
Les stations participant au service mobile sont obligées d'accepter 

par priorité absolue les appels et  messages de détresse, quelie qu'en 
soit la provenance, de répondre de même à ces messages et  d'y donner 
immédiatement la suite qu'ils comportent. 

Article 37. 

Signaux de detresse faux ou trompeurs. Usage irregulier d'indicatifs 
d'appel. 

Les gouvernements contractants s'engagent à prendre les mesures 
' utiles pour réprimer la transmission ou la mise en circulation de signaux 
de détresse ou d'appels de détresse faux ou trompeurs et  l'usage, par une 
station, d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas été régulièrement attribués. 

Article 38. 

Service restreint. 
Nonobstant les dispositions du $ le' de l'article 34, une station 

peut être affectée à un service international restreint de télécommuni- 
cation déterminé par le but de cette télécommunication ou par d'autres 
circonstances indépendantces du .système employé. 
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Article 39. 

Installations des services de défense nationale. 

5 1 Les gouvernements contractants conservent leur entière liberté 
relativement aux installations radioélectriques non prévues à l'article 9 
et, notamment, aux stations milit'aires des forces terrestres, maritimes 
ou aériennes. 

FJ 2. (1) Toutefois, ces installations et stations doivent, autant que 
possible, observer les dispositions réglementaires relatives aux secours 
à. prêter en cas de détresse et  aux mesures à prendre pour empêcher le 
brouillage. Eues doivent aussi, autant que possible, observer les dis- 
positions réglementaires en ce qui concerne les types d'ondes et  les 
fréquences à utiliser, selon le genre de service que lesdites stations 
assurent. 

(2) En outre, lorsque ces installations etstations fontunéchange 
de correspondance publique ou participent aux services spéciaux régis 
par les Règlements annexés à la présente Convention, elles doivent se 
conformer, en général, aux prescriptions réglementaires pour l'exécution 
de ces services. 

CHAPITRE V. 

Disposition finale, 

Article 40. 

Mise en vigueur de la Convention. 

La présente convention entrera en vigueur le premier janvier mil 
neuf cent trente-quatre. 

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs ont signé la Con- 
vention en un exemplaire qui restera déposé aux archives du Gouverne- 
ment de l'Espagne et dont une copie sera remise chaque gouverne- 
ment. 

Fait à Madrid, le 9 décembre 1932. 



Pour l'Union de l'tlfrique du Sud: 

Pour l'Allemagne : 



Pour la, Rdpubliquo Argentine : 

Pour la F'lddration Australienne: . 

. Pour l'Autriche: 



Pour la Belgique: 

Pour la Bolivie: 

Pour le Brhil: 
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Pour le Canada: 

Pour le Chili: 

Pour la Chine: 

Pour 1'Etat de la Cité du Vatican: 



Poiir la République de Colombie: 

Pour les Coloiiies frariçaises,  protectorat.^ et tc.i.rit.oires 
EOIIS niandat français: 

Poiir les Colorlies portugaises : 



Poiir la Coiifédératioii suisse: 

cf- 

Poiir lc Coiigo belge : 
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Pour Curqao et Surinam : 

Pour la Cyrknaique: 

\ 

Pour le Danemark: 



Pour la Ville libre de Dantzig: 

Pour la Rdpublique Pomiiiicaine : 

Pour la Rdpublique de El Salvador: 
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Pour 1'Equateur : 

Pour lYErytlirée : 

Pour l'Espagne: 



Pour los Etats-Unis dYAm6rique : 

c p - c T $ l u , -  
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Poiir l'Empire dYEthiopie : 

Pour la Finlande: 

Pour la France: 

Pour le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nortl: 



Pour la Grèce: 

Pour le Guatemala: 

d 
Pour la République de Honduras: 

Pour In Hongrie. 
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Poiir les Iles it,alieiines de I'EgBe: 

Poiir les Iiides britaiiiiiques : 

Poiir les Indes ii6erlandaiues : 



Pour 1'Etat libre d'Irlande: 

l'oui. l'Islande : 
A 

Poiir l'Italie : 

Pour le Japoii, 
Pour Chosen, Taiwaii, Karafuto, le Territoire à bail 

du Kwantung et les Iles des hiers du Sud soiis 
mandat japonais : 

/ 



Pour la Lettonie: 

Poiir Libéria : 

Pour la Lithuanie: 

Pour le Luxembourg: 



Pour le Maroc: 

Pour Ic Mexique: 

Pour le Nicaragua: 



Pour la Norvège: 

Pour la Nouvelle-Zélande : 

Pour la République de Panama: 

Pour les Pays-Bas: 



Pour la Perse: 

Pour la Pologne: 

Pour le Portugal: 



Pour la Roumanie: 

Pour la Somalie italienne: 

Pour la Suède: 

Pour ln Syrie e t  le Liban: 
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Pour la TchBcoslovaquie : 

Pour 1s Tripolitaine: 

Polir ln Tunisie: 



Pour la Turquie: 

Pour l'Union des Républiques Sovidtistes Socialistes: 

Pour l'Uruguay : 



Pour le VBnézuBla: 

Pour la Yougoslavie : 

a. 8 -+m=Dvb* 



ANNEXE 
(voir article premier, § 2 )  

Définition des termes employés dans la Convention 
internationale des télécommunications. 

Télécommunication : Toute communication télégraphique ou télé- 
phonique de signes, de signaux, d'écrits, d'images et de sons de toute 
nature, par fil, radio ou autres systèmes ou procédés de signalisation 
électriques ou visuels (sémaphores). 

Radiocommunication : Toute télécommunicat.ion à l'aide des ondes 
hertziennes. 

Radiotélégramme : Télégramme originaire ou A destination d'une 
station mobile transmis, sur tout ou partie de son parcours, par les 
voies de radiocommunication du service mobile. 

Téldgrammes et radiotélégrammes dYEtat : Ceux qui émanent: 

a )  d'un chef dYEtat;  

b )  d'un ministre membre d'un gouvernement; 
c) d'un chef de colonie, protectorat, territoire d'outre-mer ou 

territoire sous souveraineté, autorité ou mandat des gouverne- 
ments contractants ; 

d) des commandants en chef des forces militaires terrestres, navales 
ou aériennes ; 

e) des agents diplomatiques ou consulaires des gouvernements con- 
tractants ; 

f )  du secrétaire général de la Société des Nations, 

ainsi que les réponses à ces correspondances. 

Télégrammes et radiotélégrammes de service : (leus qui émanent des 
administrations de' télécommunication des gouvernements contractants 
ou de toute exploitation privée reconnue par un de ces gouvernements 
et  qui sont relatifs aux télécommunications internationales, soit à des 
objets d'intérêt public déterminés de concert par lesdites administrations. 



(Annexe) - 42 - 

Télégrammes et radiotélégrammes privés : Les télégrammes et radio- 
télégrammes autres que les télégrammes et radiotélégrammes de service 
ou dYEtat. 

Correspondance publique : Toute télécommunication que les bureaux 
et stations, par le fait de leur mise à la disposition du public, doivent 
accepter pour transmission. 

Exploitation privée: Tout particulier ou toute compagnie ou cor- 
poration autre qu'une institution ou agence gouvernementale, reconnue 
par le gouvernement intéressé e t  qui exploite des installations de télé- 
communication en vue de l'échange de la correspondance publique. 

Administration : Une administration gouvernementale. 

Service public: Un service à l'usage du public en général. 

Service international: Un service de télécommunication entre bu- 
reaux ou stations relevant de pays différents ou entre stations du ser- 
vice mobile, sauf si celles-ci sont de même nationalité e t  se trouvent 
dans les limites du pays auquel elles appartiennent. Un service de 
télécommunication intérieur ou national, qui est susceptible de causer 
des brouillages avec d'autres services au delà des limites du pays dans 
lequel il opère, est considéré comme service international au point de vue 
du brouillage. 

Service restreint: Un service ne pouvant être utilisé que par des 
personnes spécifiées ou dans des buts particuliers. 

Service mobile: Un service de radiocommunication exécuté entre 
stations mobiles et  stations terrestres e t  par les stations inobiles com- 
muniquant entre elles, à l'exclusion des services spéciaux. 
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APPENDICE. 

Note du Bureau de l'union. 

Dans sa 8 e  assemblée plénière, la Conférence télégraphique inter- 
nationale de Madrid a chargé le Bureau de l'Union de publier, comme 
de coutume, dans l'édition définitive des divers actes, les avis et  les vœux 
exprimés en conférences, ainsi que le règlement intérieur pour servir de 
base it l'élaboration des décisions des conférences qui succéderont à 
celles de Madrid. 

On trouvera ci-après les avis, les vœux et le règlement intérieur 
dont il s'agit. 

A. Avis. 
Bureau de l'Union (anciennement Bureau international). 

Dans la situation -actuelle, les traitements du personnel effectuant 
les travaux des conférences figurent comme dépenses ordinaires. La com- , 
mission estime que lesdits frais doivent, comme to$tes les dépenses se 
rapportant aux conférences (avant, pendant et  après celles-ci), entrer 
dans le compte séparé. 

D'autre p r t ,  le prix de revient des documents demandés par les 
' exploitations privées et  les administrations des Etats ne faisant pas 
partie de l'Union, ainsi que.ceux qui sont réclamés supplémentairement 
,par les. administrations ayant droit B un certain nombre d'exemplaires 
gratuits, devrait être fixé en tenant compte, au moins dans une certaine 

. mesure, des frais généraux du Bureau de l'union. 
Dans la pratique actuelle, n'interriennent dans l'établissement de ce 

- , prix que les dépenses d'imprimerie (composition typographique, tirage, 
.papier, brochage) et  d'expédition. En vue de se rapprocher davantage 
du coîit reel des documents, il serait utile d'ajouter dorénavant à ces 
dépenses un pourcentage de frais généraux, pourcentage égal pour les 
diverses catégories de documents qui serait à déterminer .chaque année 
par le Bureau de l'Union. 

(60 assemblée pléniére des Conférences i6légraphique et 
radiotélégraphique de Jfadrid réunies.) 
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Préambule et signatures. Droit de vote. 
L'assemblée plénière décide que l'énumération des pays figurant 

dans le préambule et dans les feuilles de signatures, ainsi que les adhésions 
ultérieures, n'ont aucun rapport avec le vote. 

(7e assemblte pltniére des Conftfrences ltltgraphique el 
radiottfltgraphique de Madrid rtfunies.) 

B. Vœux. 
Adresses abrégées. 

La Conférence émet le vœu que les administrations et compagnies 
exploitantes de télécommunication restreignent dans toute la mesure 
du possible le nombre de leurs adresses abrégées. A cet effet, elle recom- 
mande l'emploi général des abréviations suivantes: 
Gentel, pour désigner soit l'administration des télécommunications 

en général, soit le service télégraphique seulement. 
Phongen, pour désigner le service téléphonique. 
Radiogen, pour désigner le service des radiocommunications. 
Telco, pour désigner les compagnies exploitantes. 

Cette adresse peut, au besoin, être complétée par le nom 
abrégé de chaque compagnie, au choix de celle-ci. 

Exemples : Telcoeast 
Telcowun 
Telcocial. 

( d e  assemblée pldniére de la Conférence télégraphique de Aiadrid el 
4s assemblte pltniére de la Conference radiotélégraphique de Jiadrid).  

Avis du C. C. 1. T. 
L'assemblée émet le vœu qu'il soit recommandé au C. C. 1. T. et  au 

Bureau de l'Union de procéder, après la prochaine réunion du C. C. 1. T., 
à la publication, dans un seul document, de tous les avis encore valables 
du C. C. 1. T., y compris les modifications qui y ont été apportées; ce 
document devrait aussi comprendre les avis émis au cours de ladite 
réunion. ( 4 c  assemblte pléniere de la Conférence téiégraphique de Illadrid.) 

Bureau de compensation. 
La proposition de la Belgique concernant l'établissement d'un 

bureau de compensation a été étudiée d'une façon approfondie. Cette 
proposition rencontre bea.ucoup de sympathie. Nous verrions avec satis- 
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faction qu'une administration veuille bien prendre l'initiative de proposer 
le fonctionnement d'un organisme pareil i titre d'essai et  ainsi on pourrait 
faire une expérience. Pour une prochaine conférence, on aurait des dispo- 
sitions sûres, basées sur l'expérience, e t  une proposition nouvelle pourrait 
alors être introduite. Pour le moment, nous ne croyons pas pouvoir intro- 
duire dans le Règlement des dispositions qui n'ont pas encore fait l'objet 
d'un essai. ( 2 c  assemblt!e plfniére de la Conference téIfgraphique de hfadrid.)  

Protection des câbles sous-marins. 

Eu égard aux dommages fréquents que les opérations des chalutiers 
occasionnent aux câbles sous-marins, e t  aux interruptions de communi- 
cation qui en résultent, la Conférence émet le vœu que les gouvernements 
intéressés veuillent bien s'efforcer de prendre les dispositions nécessaires 
en vue d'une exacte application des cinq résolutions qui ont été adoptées 
par la Conférence réunie à Londres en 1913 pour assurer la protection 
des câbles sous-marins, et  qui sont rappelées ci-après: 

Rdsolution 1. 
I l  est dans l'intérêt à la fois de l'industrie de la pêche e t  du service 

des câbles télégraphiques sous-marins que tous les engins de pêche dont 
on se sert en chalutant soient construits de telle façon, et  maintenus 
dans de telles conditions, que tout danger d'accrocher les câbles sous- 
marins au fond de la mer soit réduit au  minimum. 

Résolution II. 
En vue d'éviter les dangers qui résultent pour les câbles sous-marins 

de l'emploi de panneaux ou autres engins de pêche au chalut présentant 
des défauts de construction ou étant en mauvais état d'entretien, il est 
souhaitable que chaque gouvernement institue pour les bateaux de sa 
nationalité un service d'inspection de ces engins. 

Rdsolutio~~ III. 
Dans le but de réduire au minimum les dommages résultant du sacri- 

fice de matériel (panneaus et  autres engins de pêche au chalut, ancres, 
chaînes et  filins), il est h désirer: 

10 quc chaque gouvernement désigne pour chaque port une autorité 
compétente pour recevoir la déclarat.ion visée par l'article TT1 de la Con- 
vention internationale signée & Paris en 1884 sur les câbles sous-niarilis; 
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20 que, après enquête rapide e t  en formulant un avis, cette autorité 
prévienne directement et sans aucun délai, non seulement l'autorité 
consulaire du pays auquel appartient le câble (art. VI1 de la Convention 
internationale de 1884)' mais aussi le propriétaire du câble au profit 
duquel le navire a sacrifié du matériel, et si le propriétaire n'est pas 
connu, qu'elle prévienne aussitôt l'adniinistration télégraphique de son 
propre pays; 

30 que, dans le cas où le câble en question a plusieurs propriétaires, 
celui des propriétaires & qui  l'on adressera t ~ i i t  d'abord la demande 
d'indemnité soit autorisé par ses copropriétaires - après s'être assuré 
que la réclamation est fondée - à payer une indemnité due en conformité 
de l'article VI1 de 1a Convention de 1881, sauf à recouvrer ultérieurement 
sur les autres propriétaires la part qui leur incombe; 

40 que chaque pays désigne une autorité centrale s'occupant de 
toutes les questions ayant rapport à de telles demandes, et que ces auto- 
rités soient en rapport direct les unes avec les autres en cas de besoin. 

Résolution IT'. 

Il est à désirer que l'on répande par toute voie d'éducation profes- 
sionnelle, parmi la population maritime, les renseignements ayant trait: 

a) à la nature et  à l'emploi des câbles sous-marins, aux dangers, 
aux inconvénients et  aux frais qu'entraîne toute avarie; 

b )  à l'indemnité que l'on peut réclamer pour tout sacrifice d'engins 
divers de navires; 

c) aux moyens de dégager une ancre prise dans un câble sans 
causer d'avariesgà ce câble, en expliquant qu'il ne faut pas user 
de force, mais qu'il vaut mieux sacrifier l'ancre, sauf à réclamer 
ensuite une indemnité; 

d )  aux sa.nctions pénales prévues par la Conventian de 1884 sur 
les câbles sous-marins e t  punissant toute avarie causée volon- 
tairement ou par une négligence coupable auxdits câbles sous- 
marins. 

Résolution 1'. 

Il  est désirable que les administrations compétentes des divers pays 
intéressés commencent ou, le cas échéant, continuent l'échange direct 
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de renseignements et informations d'ordre technique relatifs aux questions 
examinées au cours de la présente C:onférence. 

* * 
9 

La Conférence insiste tout spbcialement pour que les rbsolutioris ci- 
dessus soient mises en applicatioii clans un délai le plus court possil>le 
e t  que soient réalisées tolites niit'res mesures qui seraient nécessaires pour 
la protection des ciildes soiis-marins. 

( s e  sénnce plénikre (le lu (:onférence télÉgraphiqiir (Ir l'aris, 1 9 2 5  ) 

Publication des documents du Bureau de l'Union et 
liquidation des contributions annuelles. 

L'assemblée plénière émet. le vœu 
l0 que les administrations et compagnies s'abstiennent dc deiiiancler 

au Bureau de l'Union des travaus (l'impression qui rie sont pas intlis- 
pensables pour le bon fonctionnement du service ou qui ne présentant 
pas un caractère d'intérêt général; 

20 que toutes les administrations acquittent dans un délai normal 
leur quote-part annuelle e t  les factures du  Bureau de l'Union. 

( 2 c  assemblLe pléni2re de la  Conférence télégraphique de Madrid.) 

Désireuse de seconder les efforts déployés par le Bureau de l'Union 
en vue de réduire les frais d'imprimerie, la Conférence est d'accord 
pour recommander d'une façon pressante aux administrations e t  com- 
pagnies de renoncer aux publications qui ne présentent pas un réel 
intérêt pour l'ensemble des membres de  l'Union. 

( 2 e  assemblée plénière de In Conférence radiotélégraphique de hfadrid.) 

Règlement des comptes. 
Pour qiie les diverses administrations soient exactement ren- 

seignées sur les monnaies dont elles peuvent se servir pour le règlement 
des comptes conformément aux dispositions qui viennent d'être arrê- 
tées (art. 81 de Paris rentplacé par art. 88 de ïlfadrid), chaque administra- 
tion notifiera, par l'intermédiaire du  Bureau de l'Union, si, dans son 
pays, la banqiic centrale d'émission ou  une autm institution officielle 
d'émission achhte et  vend de l'or ou des devises-or contre la monnaie 
nationale, à (les taux fises déterminés par la loi ou cn vertu d'un 
arrangcrneiit avec le gouvernement. Dans la  négative, chaque administra- 
tion notifiera de même lorsque la situation monétaire aura changé, que - 
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la banque centrale d'émission ou une autre institution officielle d'émis- 
sion achète et  vend de nouveau de l'or ou des devises-or contre la 
monnaie nationale, à des taux fixes déterminés par la loi ou en vertu 
d'un arrangement avec le gouvernement. 

( 4 0   lance plëniére de la Confërence léligraphique de Paris. 1925, , 

texte adaptl 2i l'article 88 du Réglernent de Madrid.) 

Reunion des chefs de délégations avant l'ouverture des conférences. 
L'assemblée plénière émet le vœu que les chefs de délégations se réu- 

nissent avant l'ouverture des conférences, pour établir un projet relatif: 
10 à la constitution et à la composition des commissions; 
20 à l'attribution des présidences et vice-Présidences desdites com- 

missions, ainsi qu'à la désignation des rapporteurs; 
30 à la fixation des méthodes de travail. 

(Se assernblte pléniére des ConlPrences télegraphique et 
radiotélégraphique de Aladrid rkunies.) 

Revue synoptique des dispositions conventionnelles et réglementaires. 
La Conférence émet le vœu que le Bureau 'de l'Union continue, 

autant que possible, à tenir à jour la ((2~et.ue synoptique des dispo- 
sitions conventionnelles et  réglementaires depuis le Congrès de Paris 
(1865) jusqu'à la Conférence de Londres (1903) >),. publiée sous les 
auspices de l'Administration des télégraphes de Belgique. 

(de assernblde pliniére de la Conlérence tlltgraphique de iîladrid.) 

C. Règlement intérieur 
pour servir de base A l'élaboration des décisions 

des conferences qui succéderont 8. celles de Nadrid (Art. 20, 8 2 de la Convention). 

Article premier. 

Définitions. 
$ 1. Dans le présent règlement, les appellations a délégués o ou 

<( délégations )) désignent les envoyés des gouvernements. 

$ 2. Chaque délégation peut être assistée d'un oÛ de plusieurs 
fonctionnaires attachés, d'un ou de plusieurs interprètes, d'un ou de 
plusieurs experts. 

$ 3. L,appellation ct représentants )) vise les envoyés des exploita- 
tions privées reconnues par les gouvernements contractants. 

* 
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5 4. L'appellation experts-a.uditeurs o vise les envoyés des autres 
exploitations de radiocommunications e t  des organismes internationaux 
intéressés aux services de radiocommunication. 

Article 2.  

Invitation pour la conférence. 

$ 1. (1) Le gouvernement chargé de la convocat,ion des conférences 
(gouvernement gérant) fixe la date définitive des réunions. 

(2) Un an avant cette date, il adresse les invitations pour les 
conférences aux seuls gouvernements contractants, lesquels les corn- 
muniquent aux exploitations privées reconnues par eus et aux autres 
exploitations e t  organismes internationaux qui peuvent y avoir intérêt. 

5 2. Les demandes de ces exploitations et  de ces organismes pour 
être admis aux conférences doivent être envoyées au gouvernement 
gérant (par l'entremise des gouvernements compétents), dans un délai 
de cinq mois à partir de la date de l'invitation. 

5 3. (1) Le gouvernement gérant, quatre mois avant la réunion 
de la conférence, communique aux gouvernements contractants la liste 
des exploitations (exclues les exploitations privées) et  des organismes 
internationaux qui ont fait demande de prendre part à la conférence, en 
les invitant à se prononcer sur l'acceptation ou non de ces demandes. 

(2) Les gouvernements contractants doivent faire parvenir 
leur réponse deux mois avant la date de la réunion. 

5 4. Sont admis aux conférences les exploitations et  les organismes 
internationaux pour lesquels la moitié au  moins des gouvernements 
contractants qui ont répondu se sont prononcés favorablement. 

5 5. Pour les autres exploitations e t  organismes, la décision sur 
l'admission ou non est prise dans la première assemblée plénière. 

Article 3. 

Admission à la conférence. 

5 1. En règle générale, seuls les délégués, les représent,ants et  les 
experts-auditeurs des exploitations et  organismes considérés au 5 4 de 
l'article 2, prennent part à tous les débats e t  travaux de la conférence. 
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$ 2. La première assemblée plénière détermine si les experts-audi- 
teurs des autres exploitations e t  des organismes internationaux consi- 
dérés au $ 5 de l'article 2 e t  qui sont admis à la conférence peuvent 
participer à la fois aux débats des assemblées plénières et  des commis- 
sions, et de quelles commissions. Seulement après la décision ces experts- 
auditeurs peuvent entrer dans les locaux des réunions. 

Article 4. 

Participation de groupements privés. 

Des groupements, collectivités ou particuliers peuvent être autorisés 
par l'assemblée plénière ou par les commissions intéressées à présenter 
des pétitions, vœux, observations devant la ou les commissions com- 
pétentes ou à assister à quelques séances de ces commissions. blais leurs 
envoyés ne prennent part aux discussions que dans la mesure où le 
président de chaque commission l'estime utile. 

Article 5. 

' .. . Séance d'ouverture. 

La première assemblée plénière est ouverte par un représentant du 
pays organisateur de la conférence. 

Article 6. 

Election du président et des vice-présidents. 

, Le président et  les vice-présidents sont élus à la première assemblée 
plénière. 

Article 7. 
. . 

Secrétariat général. 

Ji est constitué un secrétariat général de la conférence, composé de 
fonctionnaires du Bureau de l'Union et, si c'est utile, de fonctionnaires 
d'?dministrations parties à l a  Convention télégraphique. 

Article 8. 

Autorité du président. 

(1) Le président ouvre e t  clôt les assemblées plénières, dirige les 
dblibérations et  proclame le résultat des votes. 
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(2) 11 a, en outre, la direction ghérale de tous les travaux de la 
conférence. 

Article 9. 

Institution de commissi~ns. 

L'assemblée plénière peut renvoyer au préavis de commissions les 
questions soumises à ses délibérations. Ces commissions peuvent insti- 
tuer des sous-commissions ou comités. 

Article 10. 

Composition des commissions. 

$ 1. Les commissions sont composées de délégations de gouverne- 
ments contractants et de représentants désignés en assemblée plénière. 

$ 2. Aux commissions peuvent prendre part les exploitations, 
organismes internationaux et les groupements, collectivités ou particu- 
liers dans les conditions respectivement fixées aux articles 3 et 4. 

Article 11. 

, . Présidents et vice-présidents des commissions. 

' Le ,prési+nt propose la ratification de l'assemblée plénière le 
choix du président e t  du ou des vice-présidents de chaque commission. 

' Article 12. 

Procès-verbaux des assemblées plénières. 
I ' 

$ 1.   es procès-verbaux des assemblées plénières sont rédigés par 
des fonctionnaires du secrétariat général. 

5 2. (1) En règle générale, on ne reproduit dans les procés-verbaux 
que les avis ou les propositions avec les mot.ifs principaux y relatifs, en 
termes concis. 

(2)   ou te fois, chaque délégué ou représentant a le droit de 
réclamer l'insertion analytique ou in extenso au procès-verbal de toute 
déclaration qu'il a faite, mais, dans ce cas, il est tenu d'en fournir lui- 
même le texte au secrétariat, au plus tard dansles deux heures qui suivent 
l'assemblée plénière. Il est recommandé de n'user de cette faculté qu'avec 
discrétion. 
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Article 13. 
Rapports des commissions. 

5 1. (1) Les débats des commissions sont résumés, séance par 
séance, dans des rapports où se trouvent mis en relief les points essentiels 
des discussions, les diverses opinions qui se sont fait jour et  qu'il est 
utile que connaisse l'assemblée plénière, et enfin les propositions e t  les 
conclusions qui se dégagent de l'ensemble. 

(2) Tout délégu6 ou représentant a,  cependant, le droit de 
réclamer l'insertion analytique ou in extenso au rapport de toute décla- 
ration faite par lui. Dans ce cas, il doit fournir lui-même au rapporteur, 
dans les deux heures qui suivent la séance, le texte à insérer. Il est 
recommandé de n'user de cette faculté qu'avec discrétion. 

5 2. Les rapports doivent être approuvés par les commissions 
respectives. 

5 3. (1) Les rapporteurs sont proposés par le président de chaque 
commission. 

(2) Ils sont choisis parmi les délégués ou les représentants.* 

Article 14. 

Adoption des procés-verbaux et des rapports. 
8 1. (1) En règle générale, au  commencement de chaque assemblée 

/ 

plénière ou de commission, il est donné lecture-du procès-verbnl, respec- 
tivement du rapport de l'assemblée précédente. 

(2) Toutefois, le président peut, lorsqu'il estime cette manière 
de procéder satisfaisante, et  si aucune opposition ne se manifeste, se bor- 
ner à demander si des membres de l'assemblée ont des observations à 
présenter sur la teneur du procès-verbal, respect.ivement du rapport. 

5 2. Le procès-verbal ou le rapport est ensuite adopté ou amendé 
suivant les observations auxquelles il a donné lieu et  qui ont été approu- 
vées par l'assemblée. 

\ 

, 8 3. Le procès-verbal de l'assemblée plénière de clôture est examiné 
et approuvé par le président de ladite assemblée. 

Article 15. 
Convocation aux séances. 

Les assemblées plénières ou de commissions ont lieu sur convocation 
effectuée soit par lettre, soit par  affichage au siège de la conférence., 



Article 16. 

Ordre des places. 
Aux assemblées plénières, les délégués, les fonctionnaires attachés, 

experts et interprètes, groupés par délégation, sont rangés dans la salle 
des délibérations en suivant l'ordre alphabétique des noms en français 
des pays représentés. 

Article 17. 

Ordre de discussion. 
5 1. Les délégués et les représentants ne prennent la parole qu'après 

l'avoir obtenue du président. En règle générale, ils commencent par 
indiquer le nom de leur pays ou de leur compagnie. 

$ 2. Tout délégué ou représentant ayant la parole doit s'exprimer 
lentement et distinctement, en séparant bien les mots et en marquant 
d.es temps d'arrêts fréquents, de manière à permettre à tous ses collègues 
de bien saisir sa pensée. 

Article 18. 

Propositions presentees au cours de la conference, en assemblees plenières. 
1. .Aux assemblées plénières, chaque délégué ou représentant peut 

donner lecture ou demander qu'il soit d o ~ é  lecture de toute proposition 
ou de tout amendement présenté par lui au cours de la conférence, et 
6tre admis à en exposer les motifs. 

5 2. Aucune proposition, ou aucun amendement, présenté soit avant 
la conférence, soit dans les conditions indiquées dans le paragraphe 
précedent, n'est soumis ni à la discussion ni à la votation, s'il n'est 
contresigné ou appuyé par une délégation au moins. 

I > , ' Article 19. 

Propositions presentees au cours de la conference, en commission. 
$ 1; Les propositions et amendements présentés après l'ouverture 

de la conférence, doivent être remis au président ,de la commission 
compétente ou, en cas de doute au sujet de l'attribution, au président 
de la conference. 
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, a $ 2. Toute proposition ou tout amendement doit être présenté par' 
son auteur dans la forme définitive du texte qu'il vise B, introduire dans 
le .  corps des actes. 

$ 3. Le président de la commission saisie est juge des conditions 
. ,. dans lesquelles la proposition ou l'amendement doit être annoncé: soit 

à tous, les délégués par distribution de copies, soit seulement par com- 
munication verbale aux membres de la commission. , 

, . Article 20. . 

Propositions ajournées. 
I '  

Lorsqu'une proposition ou un amendement a été -réservé ou que 
son 'examen a été ajouqB, l'auteur de ce projet doit veiller à cè qu'il 
ne soit pas perdu de F e  par la suite. 

8 4 Article 21. 

' Voix déliberative aux Conférences de Madrid. 

$ 1. Exclusivement, pour les assemblées plénières des Conférences 
de Madrid e t  sans que cette disposition puisse constituer un-précédent, 
les pays ou ensembles de pays mentionnés ci-après e t  participants à 
ces Conférences, ont droit à une -voix délibérative. 

Ce sont: ' ' 

. . 

Afrique du sud (Union de 1') 
Allemagne 
Argentine (RBpublique) 
Autriche 
Australie ' (Fédération) . 
Belgique . - 
Bolivie , 

Brésil 
Canada , 

Chili 
Chine 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) . 
Confédération suisse , 

Congo belge et  territoires sous 
mandat du Ruanda-Urundi 

Costa-Rica (République de) 
Cuba 
Danemark 
Dantzig (Ville libre de) ' 

Dominicaine (République) 

Egypte 
Equateur 
Espagne 
Zone espagnole du Maroi et  en- , 

semble des possessions espa- 
gnoles 

Etats-Unis d'Amérique ' . 
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Ensemble des colonies des Etats- 
Unis d'Amérique 

Empire dYEthiopie 
Finlande 
.France 
~nsemble des colonies, protecto- 

rats et pays sous mandat de la 
France . , 

Grande-Bretagne 
Ensemble des colonies, protecto- 

rats, territoires d'outre-mer,et ter- 
ritoires sous souveraineté ou sous 
mandat de la Grande-Bretagne 

Grèce 
Guatémala 
Honduras (République de) 

, Hongrie 
Indes britanniques 
Indes néerly+ndaises . 
Irlande (Etat libre d') 
Islande . ,  

, Italie 
'Ensemble des colonies italiennes 

et  Ilès italiennes de la mer Egée 
Japon 
Chosen, Taiwan, Karafuto, le Ter- 

ritoire à bail du Kwantung et 
les Iles des Mers du Sud sous 

Lettonie . 
Libéria (République de) 
Lithuanie 
Luxembourg 
Mexique 
Nicaragua 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama ' 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Perse 
Pologne 
Portugal 
Ensemble des colonies portugaises 
Protectorats français du %roc et 

de la Tunisie 
Roumanie 
Suède 
Tchécoslovaquie 
nirquie 
Unioxi dès ~ é ~ u b l i & e s  Soviétistes 

Socialistes 
Uruguay ' 
Vénézubla 
~ou~os lav ie .  

, mandat japonais 
§ 2.. Ex-ptiomellement, ,,'tenant corn& des, traditions des con- 

férences précédentes, l'Allemagne et YU. R. S. S. ont droit à une voix 
'supplémentaire. 

, $ 3. Par exception aux' dispositions du § 1, dans les votations 
afférentes aux Règlements, les pays ou ensembles de pays qui font partie 

" 

seulement de l'Union t4légraphique ou de l'Union radiotélégraphique 
ne peuvent, exercer leur droit de vote respectivement que peut les Règle- 
ments &légraphique et télbphonique ou pour les Règlements des radio- 
communications. 
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8 4. (1) Chaque délégation ne peut voter que pour le pays ou 
l'ensemble de Pays qu'elle' reprksente. Toutefois, les délégations de ' 
l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique et de la Grande-Bretagne peuvent 
aussi voter pour l'ensemble de leurs colonies et possessions. 

(2) Une délégation qui serait empêchée, pour une cause grave, 
d'assister à des séances, a la faculté de charger de sa ou de ses voix une 
autre délégation. Toutefois, une même délégation ne' peut réunir et 
disposer dans ces conditions des voix de plus de deux délégations; y 
compris la sienne ou les siennes. 

Article 22. 

Votation en assemblee plhière. 

En assemblée plénière, aucune proposition, aucun amendement 
n'est adopté s'il ne réunit la majorité absolue des siiffrages exprimés. 
En cas d'égalité, il est considéré comme rejeté. 

'Article 23. 

Adoption de nouvelles dispositions. . 
(1) E; gknéral, les, délégations qui ne peuvent faire leur 

avis sur une nouvelle disposition conventionnelle ou réglementaFe 
.doivent s'efforcer d'adopter l'opinion de la majorité. 

(2) Toutefois, si la mesure proposée paraît à ;ne délégation de 
' nature à empêcher son gouvernement de ratifier les nouveaux.actes, 

elle peut .exprimer un refus fo~mel (définitif ou provisoire), de se rallier 
au vote de la majorité. 

Article 24. 

~rocédk de votation dans les assemblées 

$ 1. Dans les assemblées plhnières, et compte tenu des dispositions 
de l'article 18, chaque proposition ou chaque amendement, après déli- 
bération, est soumis au vote. 

8 2. IA vote a lieu à mains levées. Si la majorité n'apparaît pas 
nettement, même après une contre-épreuve, ou si le pointage des voix 
est' réclamé, il est procédé à l'appel nominal dans l'ordre alphabétique ' 
des noms français des délégations. 



Article 25. 

Droit de vote dans les commissions. 

Dans les commissions, les avis sont d h é s  par les délégations 
' 
( .  membres de le commission, lesquelles ont droit .à voix délibérat.ive 

d'après les dispositions de l'article 21, mais dans la mesure d'une seule 
.' vo'ix paI délégation. 

, ,  

Article 26. 

' 3 1. Les textes conventionnels ou réglementaires établis, autant 
. .  que possible, dans leur forme définitive, par les diverses commissions, 

,\ ensuite 'des avis rdcueillis, sont soumis à une commission de rédaction 
chargée d'en perfectio'mer encore la forme sans en modifier le sens, et  
de les assembler avec les textes anciens non amendés. 

§ 2. Les textes d'ensemble mis au  point sont soumis, en assemblée 
plénière, à l'approbation de la conférence, gui prend une décision à leur 
sujet ou les renvoie, pour nouvel examen, à la commission compéhnte. 

, Article 27. 
e .  

Seconde lecture. 
, - .. 

Les votes de la conférence ne sont acquis qu'aprèa une seconde 
lecture; suivie d'approbation, des textes qui s'y rapportent. . 

, . Article 28. 

Numérotage. . , 
-, 

'5 1: Le numérotage des chapitres, articles, paragriphes, etc., des ' 
e t e s  soumis à revision est 'conservé jÙsquYà 1& pimière lectuk de l'as- . 
semblée plénière. Les textes ajoutés prennent provisoirement des'numéros 
bis, ter, etc., et  les numéros des textes supprimés ne sont pas util ish 

8 2. I+ numérotage dhfinitif des .chapitres; articles, paragraphes, 
, eh.,  est confie à la commission de rédaition, aprèa leur adoption en 

première lecture. 



Article ,29. 

Signature. 

Les actes résultant des délibérations de la conférence sont soumis . 
à la signature des délégués munis dei pouvoirs nécessaires, en suivant 
l'ordre alphabétique des noms français des pays. 

Article 30. 

Publications par la presse. 

Les seuls renseignements fournis à la presse -sur les travaux de la 
conférence le sont par voie de communiqués visés par le président de la 
conférence ou par son suppléant. 

Article 31. 

Franchise. 

' $  1. Les délégués, les représentants définis à l'arti~le'~remier, ainsi 
que les représentants du Bureau de l'Union ont droit à la franchise 
postale, télégraphique et téléphonique dans la mesure fixée par le 
gouvernement gérant,"d'accord avec les gouvernements contractants 
et les exploitations privées intéressées. 

' § 2. La franchise télégraphique et téléphonique est limitée ,aux 
comrn~nicat~ions échangées par les délégués et représentants avec. les 
'gouvernements, administrations e t  exploitations privées respectives, et 
avec leurs familles. 

$ 3. (1) La *franchise n'est accordée ni aux experts-auditeurs, .ni. 
. à aucune autre exploitation, organisme ou particulier. 

(2) Chaque gouvernement contractant et chaque exploitation 
privbe prendra les mesures nécessaires pour assurer l'exécution de ces 
dispositions. 




